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PREAMBULE  
I. Le bien -fondé de la procédure de 

modificat ion de droit commun  n° 1 du PLU  
Haut-Léon Communauté (HLC) est devenue, depuis le 27 mars 2017, compétente en matière de Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ŝǘ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Le PLU de Saint-Pol-de-Léon a été approuvé en conseil municipal le 29 avril 2015. Lƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
procédure de modification simplifiée n°1 approuvée en conseil communautaire le 27 octobre 2021.  

La commune de Saint-Pol-de-Léon et HLC souhaitent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦ō ŘŜ 
ΨaŜȊŀǊŎΩƘŀƴǘΩ (1,73 ha), située au sud du centre-ville, à moins de 500 mètres de la place de la Cathédrale, rue 
de VerdunΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ : la brigade Finistère Nord de la gendarmerie maritime, comprenant 
ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
opératƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

Ḻ Bien -fondé du choix de la procédure  

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ : 
- bŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳie générale du plan ;  
- Que les zones naturelles et agricoles ou les espaces boisés classés, les zones de protection contre les 

risques de nuisances ou les sites et paysages protégés ne soient pas réduits ; 
- Que le projet ne comporte pas de graves risques de nuisances. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (CU), et plus 

particulièrement en application des articles suivants : 

Article L153-36 du CU 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme 
est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier 
le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et 
d'actions. 

Article L153-37 du CU 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

Article L153-38 du CU 

Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée 
de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette 
ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 
faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

Article L153-40 du CU 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
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Article L153-41 du CU 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 
de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L.131-9 du présent code. 

Article L153-43 du CU 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints 
au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est 
approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou 
du conseil municipal. 

Article L153-44 du CU 

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L.153-23 à 
L.153-26. 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ŦƻƴŘŞŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǾƛǎŜ : 

- à adapter le règlement graphique du PLU ǇƻǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ une zone 2AUb. 

- à créer une hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǇƻǳǊ cette nouvelle zone 1AUb 
ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Nota 1 : La zone 2AUb a été créée depuis moins de 9 ans (puisque le PLU a été approuvé en 2015) ; la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ (cf. article L153-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ. 

Nota 2 : Le présent dossier de modification du P.L.U. de Saint-Pol-de-Léon comporte donc une analyse des 
capacités de densification, c'est-à-ŘƛǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ Ł 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΦ 

 

Le dossier établi dans le cadre de la présente modification du PLU comporte une évaluation 
environnementale, qui reste proportionnée au projet qui sous-tend la procédure. 

Il sera ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǇƻǳǊ avis (rendu sous 3 mois). 

[ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜǊŀ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-пл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƴƻǘƛŦƛŞ : 

- Au préfet du Finistère, 
- Au Président du Conseil Régional, 
- Au Président du Conseil Départemental, 
- Aux Présidents de la Chambre de Commerce et d'Industrie, de la Chambre de Métiers et de 
ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ Řϥ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝǘ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Conchyliculture (pour les communes littorales seulement), 

- Au tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊiale, 
- Au tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ΦtΦC. I ŎƘŀǊƎŞ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ 
- Au tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мннм-1 du Code des 

Transports. 
- Au gestionnaire d'infrastructure ferroviaire ayant au moins un passage à niveau ouvert au public 

dans l'emprise du plan local d'urbanisme 
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[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŘǳǊŜ ол ƧƻǳǊǎΣ Ŝǎǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 
avis, critiques et suggestions. 

Il est rappelé que dans le délai de 30 jours qui sǳƛǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŜȄŀƳƛƴŜ 
les observations consignées ou annexées au registre, établit un rapport qui relate le déroulement de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǊŞŘƛƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƳƻǘƛǾŞŜǎ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŞŦŀǾƻǊables. Ces 
documents sont tenus à la disposition du public à la mairie. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur. 

La modification du PLU est ensuite approuvée par le conseil municipal. Cette délibération, suivie des mesures 
de publicité, met un terme à la procédure. 
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Localisation du secteur ŘŜ aŜȊŀǊŎΩƘŀƴǘΣ concerné par la modification n°1 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳne de Saint-Pol-de-Léon 

 

Source : Géoportail 
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[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲмΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
(En rouge : ½ƻƴŜ н!¦ō ŘŜ aŜȊŀǊŎΩƘŀƴǘ) 

 

Source : Google Earth Pro 

Zoom sur les parcelles concernées 

 

Source : Géoportail  
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II. Schéma de la procédure de modification  
n° 1 du P.L.U de Saint -Pol -de -Léon  

Délibération motivée du Conseil Communautaire ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭϥǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
zones 2AU au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées 

et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-оу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Arrêté du Président de HLC engageant la procédure de modification du PLU 

Article L.153-от Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Délibération de HLC pour définir les modalités de concertation de la modification du PLU soumise à 
évaluation environnementale 

Article L.103-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Ď 

Elaboration technique du projet de modification du P.L.U. 

Ď 

Notification du projet de modification aux Personnes Publiques Associées Article L.153-40 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

!Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!Ŝ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Ď 

Enquête publique 

ƷDésignation d'un commissaire enquêteur par le Tribunal administratif 

Ʒ!ǊǊşǘŞ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ όм Ƴƻƛǎ ƳƛƴƛƳǳƳύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭϥŜƴǉǳşǘŜ 

ƷPublication d'un avis dans 2 journaux départementaux : 

1ère parution : au moins 15 jours avant le début de l'enquête 

2ème : parution : dans les 8 premiers jours de l'enquête 

ƷAffichage au lieu habituel en mairie et sur les sites concernés par le projet 

ƷLe commissaire enquêteur dispose d'un mois pour remettre son rapport et ses conclusions à l'autorité 
compétente 

Ʒ15 jours pour vérification du rapport et des conclusions par le Tribunal Administratif 

Ď 

Adaptations éventuelles Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ 

Ď 

Approbation de la modification du P.L.U. par HLC 

ƷDélibération publiée dans un journal local et affichée en mairie pendant un mois 

ƷModification rendue exécutoire dès accomplissement des mesures de publicité et du dépôt du dossier en 

Préfecture 

Contrôle de légalité : 2 mois  
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III. Situation vis -à-vis du PLU en vigueur  
Lŀ ȊƻƴŜ н!¦ō ŘŜ aŜȊŀǊŎΩƘŀƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ des parcelles cadastrales suivantes : Section AS 246, 259, 303, 
302, 261, 285 et 284 (pour partie seulement). 

La zone est située rue de Verdun, au sud du centre-ville de Saint-Pol-de-Léon et à moins de 500 mètres de la 
place de la Cathédrale. 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !{ нпс Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ нн ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ 
en bordure de la rue de Verdun au bénéfice de la commune.  

Le site du projet jouxte : 

- ! ƭΩ9ǎǘ : Une zone UE, qui correspond à une zone urbaine destinée aux équipements publics ou 
d'intérêt général où se trouve le cimetière et deux emplacements réservés (ER 2 et 9) afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ au bénéfice de la 
commune. 

- ! ƭΩhǳŜǎǘ et au Nord : La zone urbaine UB, qui correspond à une zone de développement péricentrale 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

- Au Sud : La zone Na, qui correspond à une zone à dominante naturelle où sont autorisés des 
aménagements légers de loisirs et de stationnement dans le respect du caractère naturel du site. 
 

Extrait du règlement du PLU en vigueur avant la modification n°1 

 

 : Parcelles concernées par la modification simplifiée du PLU 
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IV. Situation vis -à-vis Ǭǳɸ ðǳɰʦȜʆʎǬǳɸ ǬṭąʆȜȴȜʆǴ 
Publique  
 

Les annexes du PLU comportent les servitudes d'utilité publique (SUP) applicables à la Commune. 

Ces SUP sont des limitations administratives au droit de propriété et d'usage du sol, instituées par l'autorité 
publique dans un but d'intérêt général. 

9ƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 
Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

Le secteur du projet de modification est concerné par : 

- La servitude AC2 (Protection des sites et monuments naturels) : Site classé du « château et parc de Kernevez 
ainsi que chemins et ruisseaux », 

- Les servitudes AC1 (Protection des sites et monuments historiques) :  

MHc Eglise Notre-Dame du Kreisker 

MHi Eglise Saint-Pierre  

MHi Château de Kernevez 

MHc Cathédrale Saint-Paul-Aurélien  

MHi Maison Prébentale  

MHi Maison 

MHc Fontaine dite de la Gloire  

MHc Vasque de Keilinsky  

MHi Monument aux morts  

- - Lŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ¢т όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ  

- La servitude PT1  : Protection des centres de réception radioélectrique contre les perturbations 
électromagnétiques 
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Extrait du plan des servitudes ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ applicables à la commune de Saint-Pol-de-Léon 

 

 : Zone 2AUb concernée par la modification du PLU 

 
  














































































































